
 

 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’ORDRE DES TRAVAILLEURS SOCIAUX ET DES THÉRAPEUTES CONJUGAUX DU QUÉBEC 

TENUE LE 29 SEPTEMBRE 2023  
  

Approbation de la rémunération de la présidence pour l’exercice 2024-2025 
en vue de l’AGA 2023 

 
 

RÉSOLUTION 2324-CA-054B 
 
CONSIDÉRANT que la Politique de rémunération et allocation des dépenses reliées au poste de 
président a été adoptée par le Conseil d’administration le 12 septembre 2021 et approuvée par les 
membres de l’Ordre réunis en assemblée générale 22 octobre 2022 (résolution 2223-AGA-03); 
 
CONSIDÉRANT qu’une indexation de 2,5 % a été consentie à la structure salariale du personnel; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité d’audit, des finances, de la technologie de 
l’information et de la gestion des risques lors de la réunion, le 13 septembre 2023; 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 

 D’ADOPTER les modifications à la Politique de rémunération et allocation des dépenses 
reliées à la présidence, telles que proposées, sous réserve de l’approbation de la 
rémunération de la présidence par les membres de l’Ordre lors de l’assemblée générale 
annuelle 2023; 
 

 DE FIXER la date d’entrée en vigueur de ces modifications au 29 septembre 2023, sauf pour 
la rémunération de la présidence qui entrera en vigueur le 1er avril 2024; 
 

 DE FIXER la rémunération directe de la présidence à la somme de 180 191,64 $ et la 
rémunération indirecte à 87 554,18 $ pour un total maximal de 267 745, 82 $, et ce, à compter 
du 1er avril 2024, laquelle somme est versée annuellement. Cette rémunération totale est 
indexée annuellement selon les critères établis à la Politique de rémunération et allocation 
des dépenses reliées à la présidence : 

 
RÉMUNÉRATION GLOBALE   
   

RÉMUNÉRATION DIRECTE 180,191.64 $  
SALAIRE BRUT 180,191.64 $  
RÉMUNÉRATION INDIRECTE 69,554.18 $  

Avantages sociaux   
ASSURANCE-EMPLOI 1,093.47 $  
FSS (RAMQ) 8,798.41 $  
CSST 591.50 $  
RRQ 4,038.40 $  
RQAP 629.72 $  
PENSION -REER (9%) 16,217.25 $ (Maximum alloué) 
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ASSURANCE-GROUPE  10,527.70 $  

 41,896.45 $  

Avantages imposables   
ESPACE STATIONNEMENT 2,099.50 $  
LOGEMENT 24,000.00 $ (Maximum alloué) 

COTISATION PROFESSIONNELLE 730.35 $  

 26,829.85 $  

Autres dépenses liées à la fonction (remboursé 
sur présentation de pièces justificatives)   
CELLULAIRE 827.88 $  
 827.88 $  
   
RÉMUNÉRATION TOTALE MAXIMALE 249,745.82 $  

 

 DE RECOMMANDER aux membres lors de l’assemblée générale annuelle d’approuver la 
rémunération de la présidence, telle que détaillée à la présente résolution conformément à 
l’article 104 du Code des professions. 

 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME, 
 
Fait à Montréal, ce 2e jour du mois d’octobre 2023 
 
 
 
France Pedneault, avocate 
Directrice générale de l’Ordre et Secrétaire du Conseil d’administration  
Ordre des travailleurs sociaux et des  
thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec 


